
CONVERGENCES n° 133  — novembre 2007 — page 11

CCCCAAAASSSSUUUU
LLeess ccaannddiiddaattss

dduu SSNNAASSUUBB FFSSUU
CCOONNSSEEIILLLLEERR DDÕÕAADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN SSCCOOLLAAIIRREE 
EETT UUNNIIVVEERRSSIITTAAIIRREE HHOORRSS CCLLAASSSSEE

LE BEUVANT Jacques Lyc�e Laennec
29120   Pont lÕAbb�

AURIGNY Jacques Lyc�e Henri IV
75005   Paris

CHAIMBAULT Yves Universit� de Lille I
59650   Villeneuve dÕAscq

LACOMBE Eric Lyc�e P. dÕAragon
31600   Muret

CCOONNSSEEIILLLLEERR DDÕÕAADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN SSCCOOLLAAIIRREE
EETT UUNNIIVVEERRSSIITTAAIIRREE CCLLAASSSSEE NNOORRMMAALLEE

CORNILLON Marie Dolor�s Lyc�e Carnot
75017 Paris

GIPOULOU David Rectorat
87000 Limoges

DUPUY Anne Lyc�e Eiffel
93220 Gagny

SINFORT Laurence Universit� P. Sabatier
31000  Toulouse

Jacques Le Beuvant

Jacques Aurigny

David Gipoulou

Marie Dolor�s
Cornillon



CONVERGENCES n° 133  — novembre 2007 — page 12

D�s 2004 le SNASUB, dans sa profession de foi pour
les �lections professionnelles, pointait les risques de
mise en extinction du corps. En effet, avec les
accords Durafour de 1990, le A+ a �t� mis de c�t� et
nÕa b�n�fici� dÕaucune revalorisation.
Depuis plus de 15 ans, malgr� un grand nombre de
r�unions, de groupes de travail et de Çtables
rondesÈ sur lÕavenir des CASU, dont notre
organisation a �t� syst�matiquement �cart�e,
aucune avanc�e nÕa �t� obtenue. 
La revalorisation indiciaire que nous �tions les seuls
� demander avec force en 2004, dÕautres pr�f�rant
axer leurs revendications sur les possibilit�s de
devenir personnel de direction, est de fa�on tardive
mise en avant par tous.
Enfin, la modification du statut des attach�s et la
fusion du principalat de 1�re et 2�me classe
conduisant � un indice terminal quasi-�quivalent �
celui des CASU ne pouvait que poser, avec encore
plus de force, la question de la place du corps.
DÕautant que la fusion-confusion entre Attach�s et
Conseillers sur le plan indiciaire entra�ne une
indiff�renciation quant aux r�les respectifs de
chacun.

CÕest dans ce contexte que nous avons alert� les
coll�gues lors de r�unions dans les acad�mies, (Lille,
Versailles, Paris…) et quÕun d�bat sÕest initi� au-del�
des clivages syndicaux. En mars 2007, les courriers
�chang�s entre le Minist�re et lÕorganisation
majoritaire �taient peu �quivoques quant aux
intentions des uns et des autres pour le devenir du
corps.
A&I porte une lourde responsabilit�. Seul
repr�sentant du corps en CAPN, il sÕoppose � notre
participation � toute discussion sur lÕavenir du corps
et dans le m�me temps nÕobtient rien, ni en terme
de revalorisation ni en terme de reconnaissance.
LÕindemnitaire pr�vu paraissant d�risoire compar� �
ce quÕobtiennent dÕautres cat�gories.

Le SNASUB a fait des propositions constructives
pour la profession :
> Le maintien dÕun ccoorrppss dÕencadrement sup�rieur

rreevvaalloorriiss�� car rien ne justifie sa mise en extinction.
Au contraire, l'ensemble des rapports �manant des
services du minist�re ou de l'inspection g�n�rale
t�moignent de ssaa ppeerrttiinneennccee eett ssoonn uuttiilliitt��..
> Dans le cas contraire, une sortie statutaire par le
haut, soit dans le corps des administrateurs civils,
soit dans une branche administrative et financi�re
du corps des personnels de direction, corps d�j�
revaloris�.

CÕest fort de ces propositions que nous nous
sommes rendus, � lÕinvitation des CASU stagiaires, �
Poitiers. Parce quÕils font lÕeffort dÕune mobilit�
lourde de cons�quences dans leur vie personnelle,
les stagiaires nous sont apparus d�termin�s,
conscients des enjeux,  des responsabilit�s de
chacun et pas du tout pr�ts � sÕen laisser compter.
Notre discours, nos positions, la clart� de nos
propositions les ont convaincu. 
Nos propositions sont r�alistes � lÕinverse de ce qui
est dit ici ou l�. LÕargument relatif � la diminution
du nombre de corps voulue par la Fonction Publique
ne devant pas forc�ment �tre synonyme de
d�classement.

Conscients que seule une convergence de toutes les
sensibilit�s serait de nature � stopper les projets
minist�riels, le SNASUB sÕest adress� aux coll�gues,
aux autres organisations syndicales et aux
associations.
CÕest la raison pour laquelle nous avons rencontr�
en avril des membres de lÕAssociation des SGEPES
Des convergences de positions ont �t� act�es
comme la pertinence de lÕexistence du corps et la
n�cessit� de sa revalorisation. Pour autant ils nÕont
pas souhait� faire de d�claration commune. 

Des CASU se sont r�unis mercredi 2 mai 2007 au
Lyc�e Sophie Germain � Paris.
Venus dÕhorizons divers :  syndiqu�s et non
syndiqu�s, commissaires paritaires, membres dÕA&I,
du SNASUB ou de lÕAcide, ils se sont retrouv�s pour
faire le constat que lÕextinction du corps des CASU
telle quÕelle est programm�e par notre Minist�re ne

HHiissttooiirree ddÕÕuunnee aaccttiioonn 
ppoouurr llaa dd��ffeennssee dduu ccoorrppss
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peut nous satisfaire. Pour se faire entendre, un
rassemblement le 2 juin a �t� d�cid� et propos� �
toute la profession sans exclusive, ppoouurr eexxiiggeerr llee
mmaaiinnttiieenn dduu ccoorrppss ddeess CCAASSUU eett ssaa rreevvaalloorriissaattiioonn. 
Ce rassemblement a �t� m�diatis�. Nous avons eu
les honneurs de l'AFP qui a produit une d�p�che
suite au communiqu� de presse que nous leur avions
envoy�. Une interview a �t� diffus�e sur les ondes
de France Info et de France inter mettant ainsi sous
les feux de l'actualit� le combat que nous menons
pour la d�fense des CASU.
Le Conseiller Technique du Ministre, Monsieur
BENEFICE a re�u une d�l�gation compos�e, dans le
souci de repr�senter toutes les sensibilit�s, de
syndiqu�s des deux syndicats et de non syndiqu�s. Il
a �cout� nos revendications et nous a dit quÕil
r�digerait une note pour le Ministre.

Le 15 juin lÕassembl�e G�n�rale de lÕAcide avait lieu �
Paris. Nous y avons particip� parce que nous
sommes convaincus que seule une action commune
de tous les casu est de nature � faire reculer le
minist�re.
En substance les coll�gues pensent quÕun CORPS
d'encadrement administratif a un sens et correspond
� un besoin ; que les emplois fonctionnels annonc�s
ne peuvent pas �tre la contrepartie de l'extinction
du corps et enfin que la piste d'une branche
administrative et financi�re dans le corps des
personnels de Direction semble pertinente. A �t�
�voqu� �galement le corps des Ing�nieurs de
Recherche avec une BAP administrative
encadrement. 
Le 28 juin, Monsieur Jouve  Conseiller social de M.
Darcos nous a aussi accord� une audience. Ce

deuxi�me contact avec le Cabinet du Ministre a �t�
d�cevant. M. Jouve semblant �tonn� par nos
interventions. 
Il a toutefois convenu que la disparition du corps de
CASU posait le probl�me de lÕacc�s des attach�s au
principalat et de leur formation. 
Il a soulign� le fait que lÕorganisation majoritaire
seule pr�sente au niveau de la CAPN �tait, elle,
favorable � ces mesures et quÕelles r�pondaient
selon cette organisation, � lÕattente des CASU.

Le courrier du ministre, envoy� en septembre est
clair : mise en extinction confirm�e ; transformation
de  postes en emplois fonctionnels ; petite
acc�l�ration du passage � la HC ; l�g�re
augmentation des indemnit�s ; revalorisation dÕune
partie des emplois de SGASU ; modification du nom. 
Ces mesures �tant la contrepartie de la disparition
du corps comme lÕa rappel� Dominique Antoine. 
Il est � noter que les attach�s ont vocation �
occuper les emplois fonctionnels et sont, de ce fait,
en concurrence directe avec les CASU.

QQuuee ffaaiirree mmaaiinntteennaanntt ??

Nous nÕavons pas lÕintention de baisser les bras ni
dÕaccepter les maigres contreparties consenties. Il
est clair que le minist�re attend le r�sultat des
�lections professionnelles pour �ventuellement
ouvrir de nouvelles n�gociations. 
Si rien ne change dans la repr�sentation, nous
nÕobtiendrons que ce que le minist�re voudra bien
nous conc�der et compte tenu du contexte g�n�ral il
ne faut pas sÕattendre � grand chose. 

Si comme nous vous pensez
quÕun ccoorrppss ddÕÕeennccaaddrreemmeenntt
ssuupp��rriieeuurr eesstt ppeerrttiinneenntt et
justifie l'ann�e de formation,
co�teuse pour le minist�re,
lourde en investissement pour
les stagiaires dont nous avons
b�n�fici�. 
Que seule une solution
collective et statutaire pour
tous est de nature � r�pondre
de mani�re satisfaisante aux
attentes des coll�gues.
Alors, il faut exprimer
clairement votre refus du
fatalisme et de la r�signation
en votant pour les listes
pr�sent�es par le SNASUB-FSU.

CCCCAAAASSSSUUUU
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Le SNASUB pr�sente des candidats et des
candidates dans presque toutes les acad�mies
parce quÕil est important que les coll�gues
puissent choisir ceux qui vont les repr�senter
pour les trois ann�es � venir ; surtout lorsque
lÕorganisation majoritaire sortante, forte de sa
repr�sentative, li�e au niveau acad�mique �
lÕabsence de choix, am�ne � la situation que nous
avons connue lÕan pass� : manque de
transparence, non-communication des
informations, non-consultation des coll�gues...

Nous ne disons pas que les coll�gues dÕA&I sont
mauvais intrins�quement, mais nous disons quÕil
faut du pluralisme et quÕil est temps dÕen finir
avec lÕarrogance de certains.

DÕautant que dans les acad�mies o� des commissaires paritaires du SNASUB si�gent au c�t� de commissaires paritaires
dÕA&I, les coll�gues sÕy retrouvent : information pr�alable, saine �mulation, prise de positions tr�s souvent communes,
dans lÕint�r�t des coll�gues et compte-rendus faits.

CÕest une grande responsabilit� pour notre syndicat de pr�tendre vous repr�senter dans chaque acad�mie comme au
niveau national. Nous avons la volont� dÕoeuvrer pour lÕint�r�t g�n�ral et sommes conscients de lÕattente de
changement que vous avez manifest�. 
Nous ne vous d�cevrons pas 
Vous pouvez �tre assur� du d�vouement que nous mettrons � d�fendre lÕensemble des coll�gues sans client�lisme et
dans la plus grande transparence.

Notre conception du  r�le de commissaire paritaire est dÕ�tre � lÕ�coute des personnels que nous entendons repr�senter
et dÕoeuvrer pour le respect de r�gles objectives et contr�lables pour tous les actes de d�roulement de la carri�re.
Nous mettrons tout en oeuvre pour que la mise en extinction du corps soit abandonn�e, que le recrutement soit
r�ouvert et que la situation des CASU soit reconsid�r�e par notre minist�re. Nous avons des arguments � faire valoir et
nous entendons les porter. 
Car nous pensons que le besoin dÕun corps dÕencadrement sup�rieur form� et revaloris� servant de vivier � des emplois

fonctionnels repens�s et repositionn�s existe.

CASU (Classe normale)

Echelon Indice brut INM
Rémunération
mensuelle

nette 
Durée

minimale
Durée

moyenne

1er 529 453 1714,46 1 an 1 an

2è 549 467 1767,45 1 an 1 an 

3è 569 481 1820,43 1 an 6 mois 2 ans

4è 604 508 1922,62 1 an 6 mois 2 ans

5è 639 535 2024,80 1 an 6 mois 2 ans

6è 681 567 2145,92 1 an 6 mois 2 ans

7è 728 602 2278,38 1 an 6 mois 2 ans

8è 780 642 2429,77 1 an 6 mois 2 ans

9è 811 665 2516,82 1 an 6 mois 2 ans

10è 841 688 2603,87 1 an 6 mois 2 ans

11è 871 711 2690,92

CASU (Hors classe)

Echel
on

Indice
brut INM

Rémunération
mensuelle

nette
Durée

minimale
Durée

moyenne

1er 852 696 2634,14 1 an 3 mois 1 an 6 mois

2è 875 714 2702,27 1 an 3 mois 1 an 6 mois

3è 916 746 2823,37 1 an 6 mois 2 ans 

4è 946 768 2906,64 1 an 6 mois 2 ans

5è 985 798 3020,18 -

SGASU et SGEPES

Echelon Indice brut INM Rémunération
mensuelle nette

Durée
moyenne

1 801 658 2490,32 1 an
2 841 688 2603,87 1 an - 6 mois
3 871 711 2690,92 1 an - 6 mois
4 901 734 2777,96 2 an - 6 mois
5 966 783 2963,41 2 an - 6 mois
6 1015 821 3107,23

PPoouurrqquuooii rreevveennddiiqquueerr 
llee 11001155 bbrruutt ??

Comme le montre lÕexemple du d�cret 2005-921 sur les emplois de
directeur dÕhopital , certains emplois ne sont ouverts � la hors classe quÕ�
condition ÒdÕavoir atteint un grade dont lÕindice terminal est au moins
�gal � lÕindice brut 1015Ó 

Le minist�re tient un double langage en disant au x CASU Çtravaillez,
donnez-vous de la peine et vous serez �ligibles aux emplois È et dans le
m�me temps signe un accord en janvier 2006 qui pr�voit dÕouvrir certains
emplois au A type mais en �cartant les CASU dÕune revalorisation l�gitime
du 1015 les prive dÕun nombre important dÕemplois fonctionnels et les
condamne � finir leur existence dans un mouroir statutaire

CCCCAAAASSSSUUUU

DD��ffeennssee ddeess ppeerrssoonnnneellss eett dd��ffeennssee dduu ccoorrppss

Le projet de d�cret soumis aux CTPM de septembre et octobre
pr�voit le changement de d�nomination des SGASU qui
prennent le nom dÕÓadministrateurs de lÕEducation nationale,
de lÕenseignement sup�rieur et de la rechercheÓ � compter du
1er septembre 2007 et la cr�ation dÕun �chelon sp�cial, dot�
de la hors �chelle lettre A, accessible aux fonctionnaires
d�tach�s dans lÕemploi de SGASU ayant atteint le 6�me
�chelon depuis au moins 3 ans.

Le nombre dÕemplois permettant lÕacc�s � lÕ�chelon sp�cial est
contingent� et fix� par arr�t� minist�riel.



Les CASU ont une place particuli�re dans
lÕencadrement administratif de lÕEducation nationale.
Personnels dÕencadrement, ils ont vocation � occuper
des emplois de haut niveau �quivalant � ceux
quÕoccupent les personnels de direction. Leur
sp�cificit� li�e aux missions qui leur sont confi�es les
place � un niveau strat�gique dans le processus de
prise de d�cision.

CÕest pourquoi le SNASUB revendique un corps
dÕencadrement administratif form� et reconnu et une
nouvelle d�finition du statut des personnels
dÕencadrement.

Les pseudo revalorisations indemnitaires sont sans
commune mesure avec les responsabilit�s assum�es et
ne servent quÕ� diviser les CASU en plus ou moins
m�ritants alors que ce corps d'encadrement, vivier des
emplois fonctionnels, fournit des secr�taires g�n�raux
et fait face aux besoins de cadres dans un contexte
difficile. 
CÕest pourquoi avec le SNASUB il faut exiger le
maintien du corps et sa revalorisation, cÕest � dire une
nouvelle grille indiciaire atteignant dans un premier
temps lÕindice brut 1015 pour d�boucher ensuite sur le
premier niveau de lÕ�chelle lettre A de r�mun�ration. 

La fusion de la classe normale et de la hors classe est
une n�cessit� afin dÕavoir une carri�re lin�aire.
LÕavancement dÕ�chelon doit �tre acc�l�r� permettant
dÕatteindre plus rapidement le sommet de la grille.
Les concours de recrutement doivent �tre r�ouverts
imm�diatement pour attirer et former de jeunes
attach�s faisant le choix de la mobilit� et des
responsabilit�s. 
Le corps, pour �tre attractif doit avoir une place
d�terminante dans le dispositif d'encadrement de
l'administration de l'�ducation nationale.

Les missions des secr�taires g�n�raux doivent �tre
mieux d�finies. Il faut clarifier les modalit�s dÕacc�s
aux emplois fonctionnels pour ceux qui souhaitent
candidater et revoir les d�charges de service. Les
SGASU doivent avoir acc�s � lÕindice terminal de la
hors �chelle lettre B.
La reconstruction de la grille Fonction publique est
plus que jamais n�cessaire pour tenir compte de ces
�volutions.

Si lÕextinction du corps sÕav�rait confirm�e malgr�
tout, il serait impensable de ne pas obtenir une sortie
statutaire de tous avec un reclassement dans un corps
sup�rieur existant comme celui dÕAdministrateur civil

ou de Personnel de Direction en cr�ant une branche
administrative et financi�re qui r�pondrait � notre
sp�cificit� m�tier. CÕest une revendication r�aliste et
fond�e.

M�me si le corps des CASU a besoin avant tout dÕune
reconnaissance indiciaire, nous exigeons cependant
lÕharmonisation de notre r�gime indemnitaire avec
celui des autres minist�res � responsabilit�s �gales,
pr�alable � l'int�gration des indemnit�s dans les
salaires.

Ces revendications sont l�gitimes. En effet, nous
sommes le seul corps g�r� par la direction de
l'encadrement � n'avoir b�n�fici� d'aucune
revalorisation indiciaire contrairement aux autres
corps de l'encadrement sup�rieur.

Nous sommes de plus p�nalis�s dans les modalit�s
dÕint�gration dans la Fonction publique territoriale
telles quÕelles r�sultent du d�cret du 31 d�cembre 2005.
En effet, ce texte assimile les CASU classe normale aux
attach�s principaux et non aux directeurs, du fait du
d�calage indiciaire constat�.
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NNooss rreevveennddiiccaattiioonnss ppoouurr lleess CCAASSUU

FFiinn ddee dd��ttaacchheemmeenntt 
ssuurr uunn eemmppllooii ffoonnccttiioonnnneell 

Selon quÕil est mis fin au d�tachement par lÕagent ou par
lÕadministration, les dispositions applicables, issues de la
loi du 26 janvier 1984, sont diff�rentes. 
SÕappuyant sur les travaux parlementaires de la loi du 26
janvier 1984, le Conseil dÕEtat pr�cise que lÕarticle 53 de
celle-ci sÕapplique dans la seule hypoth�se o� le
fonctionnaire est d�charg� de ses fonctions. Celui-ci est
alors reclass�, plac� en cong� sp�cial ou per�oit une
indemnit� de licenciement. 

De m�me, lÕarticle 67 vise le seul cas o� la fin du
d�tachement r�sulte de lÕinitiative de lÕadministration. Si,
� lÕinverse, il prend fin � la demande de lÕagent, ce sont
les dispositions de lÕarticle 10 du d�cret du 13 janvier 1986
(modifi�) qui sÕappliquent. LÕint�ress� cesse alors dÕ�tre
r�mun�r� si son administration dÕorigine ne peut le
r�int�grer imm�diatement. Il est plac� en disponibilit�
jusquÕ� sa r�int�gration. 

Conseil dÕEtat, 
26 septembre 2007, 

req. n°300035 
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SGA, SGASU, SGEPES, Directeurs de
CROUS … la Direction de
lÕEncadrement sÕattache � redessiner
ÇlÕarchitectureÈ des emplois
fonctionnels.

Ce sont, dit evidens, Çdes postes de
responsabilit� dans lesquels les
personnels sont nomm�s pour une
dur�e d�termin�eÈ. Renouvelables
une fois, ils sont ensuite soumis �
une obligation de mobilit�. En
contrepartie, ils b�n�ficient dÕun
positionnement indiciaire plus
favorable et dÕun r�gime
indemnitaire adapt�.

Responsabilit� et limitation dans le
temps : ce nÕest pas une situation
nouvelle, ni propre � lÕ�ducation
nationale. Il y a longtemps que les
collectivit�s locales en sont dot�es
(art. 53 de la Loi 84-53 du 26 janvier
1984). Les emplois de direction du
Minist�re r�pondent aussi � cette
d�finition.

Quoi de plus logique en apparence
que de lier la libert� de recrutement
au caract�re politique de lÕemploi ?
En FPT, ils sont les Çplus proches
collaborateurs des ex�cutifsÈ, donc
Çpar principe dans une situation
pr�caireÈ, dixit Carri�res publiques,
qui situe la pr�carit� autant dans la
difficult� technique du poste que
dans … les al�as des scrutins locaux. 

LÕemploi fonctionnel est donc la
d�clinaison dÕun principe de
d�pendance. Reste que cela renvoie 
� deux s�ries de questions :

1) O� commence et o� sÕarr�te la
n�cessit� de lÕemploi fonctionnel ? Il
y a certes la fonction de Directeur
g�n�ral des services, dont la
connivence avec le Pr�sident ou le
Recteur, para�t une condition sine
qua non de lÕemploi, m�me si loyaut�
ne veut pas dire all�geance.

Au-del�, la r�ponse para�t moins
�vidente sur les postes dÕadjoint,
cÕest-�-dire les emplois de SGASU qui

couvrent un domaine fonctionnel, en
rectorat, en universit� ou en
�tablissements : SÕagit-il de donner
une r�ponse dilatoire � la mise en
extinction du corps des CASU ? de
r�pondre � la question de
lÕappauvrissement des viviers ?  Ou
de b�tonner par un choix
discr�tionnaire lÕacc�s � tel ou tel
poste de responsabilit� ? Que ces
emplois l� soient revaloris�s para�t
une n�cessit� dÕ�vidence ! Mais que
la technicit� se convertisse en
pr�carit� ! ... 

Et puis, quel paradoxe que de faire
cohabiter sur des fonctions
similaires, au niveau du 2�me cercle
d�cisionnel, des fonctionnaires sur
postes, et des fonctionnaires sur
emploi !

Car la mobilit� a un double visage :
elle prot�ge certes contre
lÕencro�tement mais elle expose
�galement au d�gagement de pure
convenance. CÕest certainement le
cas en collectivit�s locales. Cela doit-
il �tre le cas dans un ensemble o� le
SG ou le Directeur est acteur dÕun
syst�me au m�me titre que son
Directeur, Recteur ou Pr�sident ?

Quelle que soit la r�ponse, il
convient de se poser la 2�me
question :

2) De quelles garanties, notamment
dans les proc�dures de d�charge de
fonction, les personnels disposent-ils ?

De ce point de vue, le statut des
collectivit�s locales est exemplaire,
en ce quÕil pr�voit des proc�dures
obligatoires, des p�riodes Ç sas È, des
possibilit�s de poursuite dÕactivit� sur
des fonctions dÕint�r�t g�n�ral,
lorsque la personne ne retrouve pas
dÕemploi du niveau ant�rieur.

On ne peut pas nier que chaque
ann�e, dans les universit�s, des
Secr�taires g�n�raux se trouvent
�cart�s de leur emploi sans faute.
M�me si cela ne concerne que

quelques cas, les solutions qui leur
sont propos�es restent al�atoires et
insatisfaisantes. Le m�me principe
sera-t-il appliqu� aux chefs de
division des rectorats ou � leurs
adjoints ?

Nous pensons que le syst�me des
emplois fonctionnels, sÕil est une
cons�quence de r�gles de
management et de principes
politiques, doit sÕaccompagner aussi
dÕune garantie dÕordre moral, celle
qui correspond � un rappel de
valeurs, celles du service public, et
dÕune garantie dÕordre statutaire.

Pourquoi ne pas unifier ces emplois
fonctionnels divers sous une seule
�tiquette de directeurs des services,
comme il y a des directeurs
dÕh�pitaux, au lieu de cette
multiplicit� dÕemplois �nonc�s plus
haut ? LÕensemble y gagnerait en
clart�, les personnels en s�curit�, et
le syst�me en coh�rence, dans son
caract�re de service public, y compris
dans sa composante �tablissement.

G�n�raliser lÕemploi fonctionnel
avant dÕavoir fait cette autre
r�forme, nÕest-ce pas pr�f�rer le pas
de c�t� au pas en avant ?

EEmmppllooii ffoonnccttiioonnnneell,, uunn ppaass ddee cc��tt�� ??
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De contre r�forme en contre r�forme, la volont� de
modifier le sens m�me des missions des cadres de
lÕ�ducation nationale se pr�cise.
Pour preuve la red�finition des missions confi�es aux
attach�s par le d�cret du 23 d�cembre 2006 :
ÇLorsqu'ils sont affect�s dans les services centraux ou
d�concentr�s et dans les �tablissements publics autres
que d'enseignement, ils participent � l'�laboration et � la
mise en oeuvre de la politique publique d'�ducationÈ.

Les 10 000  personnels de cat�gorie A de lÕadministration
scolaire et universitaire, attach�s au service public
dÕ�ducation, faisaient fonctionner les services, les
�tablissements, les universit�s, au b�n�fice des usagers.
Est-ce encore leurs missions ?

La ÇmodernisationÈ de la gestion des ressources
humaines avec lÕ�valuation notation met en concurrence
les personnels. Le travail en �quipe, avec des personnels
li�s par une conception commune du service public, est
remis en cause par ce syst�me dÕindividualisation de la
carri�re.

Le corps des CASU et son ancrage dans toutes les
structures de lÕ�ducation nationale, est lÕh�ritier dÕune
certaine conception du service public dÕ�ducation. 
AujourdÕhui  pour mettre en oeuvre la politique
gouvernementale (LOLF, restructurations,
regroupements…) il faut une autre conception des
cadres.

En effet, si lÕind�pendance du fonctionnaire est la
garantie du traitement �galitaire des usagers, elle nÕest
pas compatible avec la promotion des plus fid�les
accompagnateurs de la politique gouvernementale.
Certains principes fondamentaux de la comptabilit�
publique comme la s�paration de lÕordonnateur et du
comptable sont remis en cause dans le projet de fusion
Tr�sor Public/Direction g�n�rale des Imp�ts.

Venons-en au projet de d�cret modifiant le d�cret 83-1033
du 3 d�cembre 1983 portant statut particulier de lÕA.S.U.

Derri�re lÕannonce de la cr�ation de 100 emplois de
SGASU rebaptis�s Çadministrateurs de lÕ�ducation
nationale, de lÕenseignement sup�rieur et de la
rechercheÈ que trouve Ðt-on ?

Une ouverture de lÕemploi � tous les corps de cat�gorie A :
Article 3 : ÇLes fonctionnaires civils appartenant � un
corps ou � un cadre dÕemploi de cat�gorie A ou de m�me
niveau, dont lÕindice terminal est au moins �gal � lÕindice
brut 966, ayant accompli 10 ans de services effectifs dans
un corps, un cadre dÕemplois de cat�gorie A ou de m�me
niveau et ayant atteint au moins lÕindice brut 705…È.

La g�n�ralisation des emplois discr�tionnaires est claire
dans les articles 7 et 8 :  Çles administrateurs de
lÕ�ducation nationale, de lÕenseignement sup�rieur et de
la recherche sont nomm�s pour une dur�e maximale de 5
ans, renouvelable dans la limite de dix ans sur le m�me
emploi, par arr�t� du ministre. Cet arr�t� pr�cise la
structure administrative dÕaccueil au sein de laquelle les
fonctionnaires sont nomm�s et qui les r�mun�re.
Les fonctionnaires nomm�s dans cet emploi sont plac�s
en position de d�tachement.
Ils peuvent se voir retirer cet emploi dans lÕint�r�t du
serviceÈ.

D�tachement, retrait de lÕemploi mais que fait-on du
fonctionnaire Çretir�È ?

Article 8 : Çle fonctionnaire qui se voit retirer lÕemploi
quÕil occupe avant lÕexpiration de la p�riode de
d�tachement normalement fix�e, pour une cause autre
quÕune faute commise dans lÕexercice de ses fonctions,
continue dÕ�tre r�mun�r� selon des modalit�s de prise en
charge d�finies entre la structure administrative dÕaccueil
et lÕautorit� de nominationÈ.

QuÕen termes galants ces choses l� sont dites ! Bref il est
vir� et recas� provisoirement par le minist�re.

CÕest un renversement de la situation du fonctionnaire
qui nÕest plus en poste pour assurer une mission mais qui
est employ� au service dÕune structure � laquelle il devra
se soumettre faute de quoi il pourra �tre remerci� du jour
au lendemain!

Le statut du fonctionnaire issu de la Lib�ration voulait
assurer lÕind�pendance du fonctionnaire vis � vis du
pouvoir politique, afin de lui donner les moyens de
remplir ses missions au service des usagers. Cette
nouvelle vision des cadres de lÕ�ducation nationale tourne
le dos � cette conception. 

Il sÕagit bien de recadrer les cadres !!

RReeccaaddrreerr lleess ccaaddrreess ??
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Le SNASUB est farouchement
oppos� � la syst�matisation des
salaires au m�rite qui se traduit par
une politique indemnitaire mettant
en concurrence les personnels. Il est
donc partisan de lÕint�gration des
primes dans le salaire, de la refonte
de la grille indiciaire, de la r�
indexation des salaires sur les prix,
comme du rattrapage des pertes de
pouvoir dÕachat subies ces derni�res
ann�es. 
Ces revendications concernent tous
les fonctionnaires et par cons�quent
les CASU.

Nos salaires ne font pas de nous, et
de loin, des nantis avec des
r�mun�rations qui en fin de carri�re
nÕatteignent pas, sans les primes, un
salaire brut de 3 500 euros. 
Le manque de transparence Ð � tous
les niveaux de la hi�rarchie
administrative Ð le caract�re flou et
incertain des crit�res dÕattribution, la
n�bulosit� des proc�dures de
d�cision, les diff�rences de pratiques
observ�es au sein dÕune m�me
administration, nous am�ne �
critiquer les pratiques indemnitaires
et � demander leurs transformations. 
Condamner les primes, r�clamer la
transparence, demander la fin de la
modulation individualis�e, r�clamer
leurs transformations en points
dÕindice, ne nous am�ne pas pour
autant � demander leurs
suppressions. 
Il y a une r�alit� incontournable : le
gouvernement ne c�de (et encore…)
que sur les primes et ne veut rien

entendre des n�cessaires
revalorisations salariales. Les primes
consid�r�es au d�part comme
accessoires au traitement tendent �
devenir une part d�terminante de la
r�mun�ration globale. 
Le SNASUB condamne la politique
persistante du minist�re du Budget,
qui, pour �viter des contagions
cat�gorielles, pr�f�re donner, sous
forme de r�gimes indemnitaires
sp�cifiques, ce quÕil ne veut pas
accorder en revalorisation indiciaire.
Nous nÕacceptons pas lÕid�e dÕune
r�mun�ration au m�rite, par
principe, et d�s lors que
lÕindemnitaire intervient comme
substitut � lÕindiciaire, comme
ÇsoupapeÈ salariale.
Nous continuons � refuser le d�cret
du 29 avril 2002 qui r�forme les
modalit�s de lÕ�valuation-notation 
et fait des primes un outil de
management.

Chacun sait que le MEN est un
mauvais payeur, que les primes y
sont les plus basses de tous les
minist�res et des trois fonctions
publiques. 
La d�centralisation des TOS a amen�
les Collectivit�s territoriales �
consid�rablement augmenter les
primes vers�es aux personnels
transf�r�s en utilisant le haut des
fourchettes (primes 5 voire 10 fois
plus �lev�es que celles re�ues hier de
lÕEtat).
Au MEN, si lÕenveloppe indemnitaire
a augment� en 5 ans, de 1998 � 2003,
de 35 % � la Centrale, de 63 % dans

les services d�concentr�s, de 46 %
dans lÕEnseignement sup�rieur, cÕest
parce que le retard pris dans ce
domaine par notre minist�re est
consid�rable. En effet,  m�me si
Çcomparaison nÕest pas raisonÈ,
comment expliquer de telles
disparit�s au sein de la Fonction
publique dÕEtat ? 
Ainsi les I.F.T.S., seules indemnit�s,
(avec lÕIRA) per�ues par un CASU,
chef de division dans un rectorat,
encadrant plusieurs bureaux,
sÕ�l�vent en moyenne � 3 766 euros
en 2003, soit un peu moins quÕun
agent de cat�gorie C r�mun�r� �
lÕindice 348 dans une Direction des
services fiscaux (= 4 670 euros) ;
sachant quÕun inspecteur des imp�ts
per�oit � peu pr�s le double ; le taux
dÕI.A.T. annuel constat� des SASU
d�passant � peine 609 euros.
Malgr� ces augmentations, le MEN
reste tr�s en retard sur dÕautres
services d�concentr�s, en particulier
le cadre national des pr�fectures.
De plus, pour les CASU, de r�elles
disparit�s existent dans le taux
dÕI.F.T.S., selon les acad�mies, allant
de 2 063 euros en moyenne �
Versailles � 5 791 euros en Corse !

En conclusion le SNASUB met en
avant en priorit� la bataille des
salaires mais il exige aussi que notre
minist�re obtienne des cr�dits
indemnitaires �gaux � ceux des
autres Fonctions publiques avec une
r�partition qui favorisera dÕabord les
bas salaires mais qui ne p�nalisera
pas les personnels dÕencadrement.

Salaires 
et

indemnités
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